
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 16 (1871)

Heft: 11

Artikel: La mise sur pied des troupes suisses en 1870-1871 : rapport au
commandant en chef par le chef d'état-major [suite]

Autor: Paravicini, R.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-332703

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 31.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-332703
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 294 —

pondront mieux que nous. II nous semble toutefois evident que
l'ensemble de notre activite militaire s'en ressentirait fächeusement, et

que tout ce que pourrait faire gagner, d'un cötö, un röseau plus complet,

plus regulier, plus serrö, plus agröable, en apparence au moins,
de nos diverses fonctions militaires, risquerait, d'autre pari, de se

perdre par les tiraillemenls inövitables de ce trop puissant rouage
avec les autres rouages, essentiellellement dömocratiques, de notre
organisme gouvernemental.

P. S. Au moment oü nous relisons ces lignes nous recevons un
nouveau el interessant document en faveur de la centralisation
militaire. C'est le rapport de M. le conseiller d'Etat Borel, de Neuchätel,
comme rapporteur de la commission rövisionniste du Conseil des
Etats. Quoique cette piöce tienne encore trop du genre des oracles,
eile renferme cependant, äcötö d'inadmissibles assertions, deux ou trois
arguments reels. Nous les examinerons dans un prochain article.

LA MISE SUR PIED DES TROUPES SUISSES EN 1870-1871.

Rapport au commandant en chef par le chef d'etat-major (').

Instruction.

Pendanl cette mise sur pied toutes les Iroupes onl activement tra-
vaille, autant que leur service le permeltait, el se sont fort perfec-
tionnees dans le service de campagne. Mais, pour diverses raisons,
celte instruction ne put etre que partielle, parce que le service actif
devait. passer avant le reste, et qu'on ne trouva pas partout des locaux
et les autres ressources nöcessaires.

Service de la frontiere.
Des le döbut et evenluellement la täche imposöe ä l'armee s'eten-

dait, ä divers degrös, sur le service de police, le service de sürete
militaire et les dispositions lactiques. En realitö on put se borner ä

la premiöre categorie.
I. En gönöral, il faul s'en tenir au principe que le simple service

de police (ä) est de la compötence des Cantons el que le militaire ne
leur sert que d'appui et de röserve. Dans des lieux öcartös, oü il y a

peu ou point de police, ou dans des moments de grande presse, le
militaire doit entrer directement en relation avec le public, et alors
il devient necessaire (comme nous ne pouvons choisir chaque homme
en particulier ni les changer) que les officiers et les sous-officiers
soient convenablement instruits et agissent avec tact. Ceci est un poinl
auquel on n'accorde peut-etre pas toujours assez d'attention et qui
souffre plus encore par exces de zele que par negligence.

II. Une seconde consideration est celle de l'entröe dans nolre pays
d'un corps de vaincus appartenant ä l'un des adversaires en presence,
tandis que le vainqueur se trouve ä proximitö et möme en train de

(') Voir nos deux precedents numeros.
(*) Annexe : Rapport de M. le lieutenant-colonel G. Bischoff de Letal major

judiciaire.
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poursuivre son ennemi. Dans ce cas, il esl difficile de fixer d'avance
la maniere de proceder. 11 faut que nous prenions posilion enlre les
deux adversaires lout en revendiquanl nolre droit d'accorder le
passage sur notre pays selon nos convenances, attendu qu'il est Ires-
important que le parti vainqueur ne metle pas le pied sur notre
territoire et n'en trouve pas le prölexte.

111. Enfin, le cas le plus imporlant sera celui oii le chef de l'une
des parties belligörantes profilerait de notre sol pour le traverser et

pour attaquer l'aulre. Si une pareille öventualitö presente l'ombre
d'une possibilile, il n'y a pas ä hösiler un instant sur les plus larges
mesures ä prendre.

Commissariat.

Cette branche de l'armöe, ä laquelle le gönöral a apportö la plus
grande attention, sera traitee d'autant plus brievement dans ce rapport

que nous y joignons le rapport provisoire du commissariat des

guerres central. Nous nous en liendrons ä quelques observations
gönerales.

C'esl une erreur de croire que le commissariat soit reste au-dessous
de sa lache. Cependant en sa qualitö de fonction permanente, il
devrait se renfermer dans certaines limites qui ne pourraient elre fran-
chies que par {'initiative du commandement en chef. Lorsque ce dernier

commenca son service, on s'etait dejä engage dans des mesures
importantes, on avait döjä execute et donnö certains ordres. Nean-
moins nous eümes recours ä cet egard aux lumieres d'un homme
d'Etat suisse qui oecupe en oulre une haute position dans le monde
des affaires. 11 s'agissait de savoir jusqu'ä quel point nous devions
aviser et quelles mesures elaient ä prendre. Au commencement de
la mise sur pied nous croyions nos fronlieres beaucoup plus menaeees
qu'elles ne le fu ent dans le cours de la guerre. Nous devions prö-
voir le blocus et d'aulres difficullös qui ne se prösenlörent plus tard
que d'une maniöre passagöre.

Pour parlir d'une base solide et nous rendre compte du point oü
nous pouvions arriver, un budget fut fixö pour 50,000 hommes el
6,000 chevaux pendant cent jours, et il ful decide de se procurer en
un mois ce nöcessaire ou plulöt ce qu'il en manquait, et cela
naturellement afin de pourvoir encore ä de plus grands besoins, pendant
ce mois, si les complications avaient pris une plus grande extension.
On put, au contraire, avant la fin de ce lerme, apporter des reserves
ä ce projet.

Le licenciement rapide qui eut lieu apres un mois de duree de la

campagne nous laissa en possession d'une provision de fr. 1,800,000,
sur laquelle, vu la moyenne des prix, il sera ä peine possible d'öviler
une perle de 10 %, soit le monlanl de deux jours de solde et d'en-
Iretien de l'armöe en campagne. Le moment n'est pas encore venu
de nous depourvoir d'une provision.

A l'avenir le Döpartement militaire fera bien de joindre au
commissariat des guerres superieur, au moment oü on aura ä prevoir
une mise sur pied, un homme d'affaires habile el independant, charge
de pleins pouvoirs, non-seulement pour aider aux achats, mais aussi
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pour couvrir plus tard la responsabilite qu'on ne peut exiger d'un
fonctionnaire permanent sans imprimer ä ses entreprises le cachet de
la timidilö et du bureaucratisme (cela soit dit dans le meilleur sens).

Jetons maintenant un coup d'oeil sur les depenses. Une excellente
mesure a ötö l'ölevation de la ration de viande de "'/s de üvre ä

1 livre, en vertu d'une decision du Döpartement militaire. En
revanche, lors de l'entröe en fonctions du grand etat-major, on fit bien
d'abaisser la ration de foin et celle d'avoine ä 10 livres.

Ensuite de la tournure des övönements, la distribution extraordinaire

de cafe, de lard et de riz, pour les cas de bivouacs et de mou-
vemenls rapides des troupes, trouva rarement son application. Nöan-
moins eile est maintenant entree dans l'usage et ne pourra plus elre
mise en question ä l'avenir. L'expödition, la distribution et la conservation

des vivres sont encore susceplibles de quelques ameliorations,
mais en general il ne faul pas insister sur ces scrupules el s'ils ont eu
quelques raisons d'etre, ce n'est pas un rnolif pour rester plus tard
en arriere.

Les achats etaient excellents an poinl de vue de la qualitö. La tran-
sition de la vie « chez le bourgeois, » ä « l'entretien en nature, » a
eu lieu en moyenne plutöt lentement, mais il faut raltribuer ä la
difficulte des affaires dans la conclusion des contrats de fournilures.
De concert avec le commissariat superieur de la guerre, nous recom-
mandons d'accorder sur ce point plus de compötence aux commissaires

de divisions, qui seraient charges de profiler des travaux des
commissaires cantonaux, quand il n'y aurait pas d'empechements ma-
leriels et de conclure de pareils conlrals.

Autant que possible, il faudrait eviter pröcisement au commencement

d'une mise sur pied le logement chez lc bourgeois, car c'esl
alors qu'il est necessaire d'etablir une diseipline plus severe.

Quant ä l'etablissement de colonnes d'approvisionnemenls avec des
chevaux de train, nous n'y arriverons pas de sitöt. Nous croyons que
les mesures prises pour assurer eventuellement les voitures de requisition

peuvent suffire.
D'apres ce qui procede, la position des commissaires des guerres

de division esl en Irain de gagner en importance ; aussi devrait-on
choisir ä cet effet des hommes tout ä fait capables en ne donnant
qu'ä ceux qui touchent de pres aux Iroupes et ä leurs chefs, le rang
d'officiers d'elat-major. En revanche, l'avancement ne devrait pas
avoir lieu seulement d'apres l'anciennetö. Le rang de capitaine est
süffisant pour de simples garde-magasins.

Enfin nous recommandons, quelle que soit la correspondance du
commissariat superieur avec les commissaires de division sur les
affaires interieures du commissariat des guerres, que les ordres concernant

les troupes passent par l'intermödiaire des chefs de divisions;
ces ordres seraient rendus obligatoires par la ratification du chef d'etat
major-general.

Vis-ä-vis des communes, il faudrait agir dans deux directions ; En
s'assurant de leur pari la promplilude dans l'inleret du service, puis
en assurant les communes ell.es-mömes conlre des exigences injustes.

Nous citerons, par exemple, le logement des officiers, de leurs do-
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mestiques et de leurs chevaux, la livraison de bureaux et de voitures,
cas dans lesquels on n'a pas toujours su lirer la verilable ligne de
demarcalion.

A notre avis, toute demande devrail etre faite par öcrit et livree sur
quittance. Ceux qui s'occupent du logement de la troupe devraient
indiquer l'effectif de leur corps, de sorte que les communes ne souf-
l'rent pas d'un surcroil de charges.

Nous terminons ce chapitre en faisant observer que pour arriver
ä une administration parfaile des inlendances, il faut la Cooperation
de loutes les parties de l'armöe, depuis rötat-major gönöral jusqu'au
sous-officier, et qu'un grand nombre de plaintes remontent partout
ailleurs qu'au commissariat superieur des guerres.

Service de sante.

La sanle de nos Iroupes aurait öle encore bien meilleure si l'on
n'eüt appele au service des gens qui n'auraient jamais du y prendre
pari. II s'introduisit, soit ainsi soit par la population, quelques cas de
petite vörole et de lyphus. En dehors des capacites personnelles et
des moyens dont dispose la Caisse federale, nos ressources, en fail
de service de santö, sont encore trop faibles, et, en cas de batailles,
il y aurait ä faire subir ä nolre Organisation un remaniement radical.

Justice.

En gönöral, la diseipline a öle bonne et les cas de röpression
judiciaire peu nombreux (15). En revanche, notre code militaire est fixe
formellement el malöriellement, et c'esl un bonheur que personne
ne songe ä un travail de rövision qui n'aurail guere de rösultat.

Veterinain en chef.

Le rapport du veterinaire en chef ne jette pas un jour favorable
sur la branche qui le concerne. Nous le rösumons dans ce sens que,
de l'estimation ä la deprecialion, y compris les deux dernieres
Operations, ainsi que le traitemenl des chevaux sains ou malades par les

corps ou par les vötörinaires, lout se Irouve dans un fächeux etat.
Les propositions du veterinaire en chef devraient faire l'objet d'une
deliböration speciale, dans laquelle serait reprösentö le point de vue
militaire. Par la franchise de son expose, M. le veterinaire en chef
fait oeuvre aussi möritoire que par l'aclivilö qu'il a deployöe dans le
service möme.

Arrive ä la fin de nolre rapport, nous nous permetlons d'adresser
encore un mot ä la haute Assemblee nationale, au Conseil föderal, et
au Departement militaire föderal, d'un cöle, de l'autre äM. le general.
Notre altitude s'est donc montree digne el inspiree par le bien de

tous, el si nos autoritös supörieures onl du se monlrer et se sonl mon-
Irees au plus haut degre les organes de la volonte du peuple, de son
cöle l'armöe, sortie du peuple, a enliöremenl compris le sens et la
volonte de ses chefs. Son aclion el son exemple ont ötö couronnös de

succes, et cetle campagne, quoique non sanglante, ce dont nous res-
terons toujours reconnaissanls, a forlifie la confiance mutuelle el
assure nolre avenir.
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Nous sommes plus riches d'expöriences sur les personnes et les

choses. Le serieux de la Situation s'est imprime, du commenccmenl
ä la fin, dans les grandes comme dans los moindres affaires, et si

tous ceux qui ont pris part ä la campagne savent profiter de ce qu'ils
ont appris, dans une autre circonslance l'armöe suisse pourra etre
malheureuse, mais ne sorlira pas sans honneur de l'öpreuve.

Le soussigne remercie ici en toute sincerite ses collögues et ses
subordonnös de l'aide fidele et durable qu'ils lui ont pretöe, et se

recommande, pour l'avenir, ä leur bienveillance.
Bäle, octobre 1870.

Le chef d'elat-major general de l'armee federale,
R. Paravicini, colonel föderal.

Annexes de la premiere partie.

I. Rapport de la section historico-slatistique, avec annexes d'apres
la liste ci-jointe imprimöe.

2 Liste des missions exöcutöes par les officiers du grand etat-
major.

3. Preavis du lieutenant-colonel I)r Bischoff sur lc service suisse
de fronlieres.

4. Rapport de la seclion gönörale.
5. Id. de la poste de campagne.
6. Colleclion des imprimes.
7. Rapport du commandement du gönie.
8. Id. id. de i'arlülerie.
9. Id. id. de la cavalerie.

10. Id. de la section des chemins de fer el tölögraphes.
II. Id. du commissariat superieur, avec l'inventaire de

magasin du 5 septembre 1870.
12. Bapporl de l'audileur en chef.
13. 1(1. du Chirurgien en chef.
14. Id. du veterinaire en chef.

du commandant de la 1re division.
id.
id.
id.
id.

20. De a ä c. Rapports de marche des 2e el 6e divisions, avec un
extrail de la iongueur des marclies.

21. Propositions du chef de l'ölal-major gönöral (imprimees).
22. Id. de tous les commandanls de divisions, armes et

sections, avec l'opinion du chef de rötat-major gönöral et lösume en
table des malieres (imprimees).

(A suivre.)

15. Id.
16. Id.
17. Id.
18. Id.
19. Id.

9e id.
6° id.
7e id.
9e id.
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